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HEPI.ELISUE POPULAIRE DU BEN]N

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOTE

DECRET N"86-458 du 6 Novembre 1986

Portant crciation de 1a Commlssion ad hoc
chargi:e de connaître des faits reprochés
aux Camarades théophile AKUESSON, Ex-Chef
District Rura1 de Comér Mathias LOGBO, ex-
Chef District Rura1 de LALO et consorts'
tous Agents des Districts Ruraux de l-a
Province du Mono.

LE PRESIDENT DE LA RNPLIBL]QUE,
CHEF DE L,IETAT, PRNSIDENT DU

CONSETL EXECUTI}. NATIONI\L,

ltOrdonnance no77 -12 du ÿ Septenbre 1977 portant promulgation
de 1a Loi Fondamentale de Ia République Populaire du Bénin et
les Lois Cons titu tionnelles qui 1?ont modifiée ;

W

W Ie décret no85-254 du 17 Juin 1985 portant composition du
Conseil exécutif National et de son Comité Permanent ;... ''

SUR déclsion du Comité Permanent du Conseil Exécutif National
entendu en sa séance du 2 Juiffet 1986 ;

W l r Ordonnance noBO-6 du 11 Février '1980 édictant les dispositions
en vue de Ia répression disciplinaire des détournements et
certaines infractions commis par 1es A'gents de I rEtat et les
Employés des Coll-ectivités Locales ;

DECRETE

disciplinaire chargée de connaitre des faits reprochés aux Canarades
ltréophile AKUESSON, ex-Chef Du District Rural de Comé, Mathias LOCBO,
Ex-Chef du District Rural de LALO et consorts, tous Agents des
Dlstricts Rura:.rx de La Provlnce du I'IONO, impJ-iqués dans des malver-
sations et dé tournements de deniers publics perpétrés au préjudice
desdits Districts.
Article 2.- La Conrposition de 1a Commission est Ia suivantâ

Article 1er. - En application de 1 rOrdonna nce no80-6 du 11 Féwier
ad hoc de répress ionT98O susÉs ée rl1 est créé une commission

Camarade Cl-aire Suzane DEGLA épouse AGBIDIIIOUKOIIN
du Ministère de 1a Justice et de ltlnspection des
Entreprises Publiques et Semi-Publiques.

PRESIDENT



2

MEMBRES : Camarades - Octave ROKO
de ltlnspection Généra1e d'Etat, Section
Financière ;

- lâIère HOIJETO
cle ltlnspection Générale dtEtatr Section
Administrative ;

- Julien O. BIO
du l4inistère du Tl'a'/a iL et des Affai:res
Sociales;

- tlément EDEIIOU
du MinistèÈe des Finances et de 1'Economle

- Commissaire Lucien DOMINGO et
- Adjudant Germain SoGLO des Forces Armées

Populaires du Eénin ;

-. Ray TOMEHO Représentant du Président du
Comité dtEtat d tÀdminis tration de l-a Province
du Mono .

Arti.ql-e J.- La Commlssion qui déposera son rapport dans fes Tt'ente
indiquera la date dreffet des(f0) Jours qu

mesures qu teI i suivront sa sals ine ,Ie aura préconisées.

Article 4.- Le présent décret sera publié et communiqué partout oùr
Eeso:[n sera.

Fait à Cotonou, Ie 6 Novembre 1986

par le Président de 1a République,
Chef de l tEtat, Président du
Conseil Exécutif National ,

Mathleu KEREKOU.-

Ampl iations : PR I SGCEN /+ PRESIDENT ET MEMBRES 10.-
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